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 ASSEMBLEE GENERALE 
Ordinaire  

Tomblaine 

 

30/05/2026 – Procès-verbal 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du PV de l’AG ordinaire précédente du 24/05/2025  
 
2. Rapports du conseil d’administration : 

- Rapport moral du président 
- Rapport d’activité du secrétaire général 
- Rapport financier du trésorier général 
Annexes  
- Rapport du Directeur technique régional 
- Rapport d’activité des commissions régionales  

 
3. Présentation de l’arrêté des comptes annuels 2025 
 
4. Rapport du commissaire aux comptes 
 
5. VOTE d’approbation valant quitus de gestion au conseil d’administration de la ligue : 
rapports, rapport de gestion et comptes de l’exercice précédent 
 
6. Affectation du résultat 
 
7. Présentation et approbation des budgets : 

- Révisé du budget 2026 (dont cotisation club régionale) 
- Prévisionnel 2027 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

VOTE des modifications statutaires  

Reprise de l’assemblée générale ordinaire 

8. VOTE des modifications du Règlement Intérieur de la ligue 
 
9. VOTE Accompagnement compétitions benjamin 
 
10. Autres questions portées à l’ordre du jour  
 
11. Informations fédérales 
 
12. Questions diverses 

Remise des distinctions 

Interventions des personnalités 
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PARTICIPANTS - EMARGEMENT 
 

 

 

  

DELEGUES DES CLUBS 
(PRESENTS OU REPRESENTES PAR PROCURATION) 

NOMBRE DE 
VOTANTS TOTAL 40 NOMBRES DE VOIX 

TOTAL 1990 

NOMBRE DE 
VOTANTS PRESENTS 21 NOMBRE DE VOIX 

PRESENTES 1207 

Ardennes 
Christophe RASQUIN 34 
Damien FRANCARD 32 

Aube Sandrine SANDERE-BRELET 35 
Marne -  

Haute-Marne 
Pascal PETIT 34 
Thierry MASSON 32 

Bas Rhin 

Lionel BRECKLE 79 
Audrey BERI 77 
Sébastien CAQUAS 77 
Joseph ALBALADEJO 77 

Haut Rhin -  

Meurthe-et-Moselle 

Jérôme GUERBER 59 
Fabien CLAINHOLPHE 57 
Céline DONNOT 57 
Franck LIGI 57 

Meuse -  

Moselle 

Jean-Philippe MARULIER 75 
Bernard SCHMITT 75 
Evelyne VINCENT 75 
Marie-Laure SARI 75 

Vosges 

Eddie TOUSSAINT 50 
Patrick TROTZIER 50 
Pascale PIERROT-CRACCO 50 
Julien BERNIER 50 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION ET INVITES 
Président  DUVERGEY Jean-Louis 
Secrétaire général RALITE Frantz 
Trésorier PARAMANOFF Dominique 
Membre du CA GUNTZ Grégory 
Membre du CA GUILLOTIN Véronique 
Membre du CA FARGEIX Jacqueline 
Membre du CA VILBOIS Caroline 
Membre du CA CLERGET Francis 
Présidente CRKDR DAVID Claire 
Chargé de missions CANAVERO Jean-Marie 
DTR VILMONT Vicky 
RAF KOENIG Corentin 
CTS DOUMA Yacine 
CTF MERVELET Mickaël 
Salariée LGEJ COLLIN Stéphanie 
Salariée LGEJ MULLER Cécile 
Salariée LGEJ KALCH Laura 
Salarié LGEJ SEIGNEURET Julien 
DTN adjoint France Judo LIMOUZIN Sylvain 
CAC BONHOURE Nicolas 
DRAJES THIRY Emmanuel 
Conseiller régional LEMOINE Henri 
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OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Conditions de quorum : (article 5 des statuts de la LGEJ) Pour valablement délibérer, l’assemblée 
générale doit réunir au moins la moitié des membres représentant ou au moins la moitié des voix. 

Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée est à nouveau convoquée à une date ultérieure sur le 
même ordre du jour et suivant les mêmes modalités ; elle statue alors sans condition de quorum. 

Quorum : Sont présent 21 membres votants représentant 1207 voix.  

Les deux seuils, 20 membres et 995 voix, sont donc atteints. 

L’assemblée peut donc valablement délibérer. 

Jean-Louis DUVERGEY, président de la ligue Grand Est de judo, remercie les membres de 
l’assemblée, les personnalités et les invités de leur présence. Il excuse les personnes empêchées 
et ouvre officiellement l’assemblée générale ordinaire à 14h05.  

Il remercie les présences de : 

- Emmanuel THIRY, DRAJES 

- Henri LEMOINE, conseiller régional et maire de Pont-à-Mousson 

- Sylvain LIMOUZIN, DTN adjoint France Judo 

- Nicolas BONHOURE, commissaire aux comptes 

 

POINT 1. Approbation du PV de l’AG ordinaire précédente du 
24/05/2025 

➔ Le procès-verbal de la dernière assemblée générale ordinaire est approuvé à l’unanimité 
des membres présents. 

POINT 2. Rapports du conseil d’administration  

L’ensemble des rapports sont présentés à l’assemblée. Les rapports du président, du secrétaire 
général et du trésorier ne donnent lieu à aucune remarque ou question. A noter que l’envoi des 
rapports via TEAMS sera plus lisible pour les années suivantes. 

Vicky VILMONT présente son rapport d’activité. 

Un rapport d’activités complet est présenté par Vicky VILMONT et Corentin KOENIG avec la 
présentation du plan de développement sur le modèle des OKR de la fédération et l’atteinte des 
différents objectifs, qui ne soulève aucune interrogation (voir en annexes). 

POINT 3. Présentation de l’arrêté des comptes annuels 202 5 

Dominique PARAMANOFF présente l’arrêté des comptes 2025.  
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L’exercice comptable 2025 montre un résultat déficitaire de 16 967€ (voir annexe des comptes). 
Malgré un résultat déficitaire, la situation comptable de la ligue n’est pas critique. Tout d’abord le 
résultat peut être nuancé par les excédents des années précédentes. De plus, au regard du 
volume financier total de la ligue, le déficit semble que minime. Enfin, le bilan comptable de la 
ligue est très bon avec un fonds de roulement positif et une excellente trésorerie ; deux 
indicateurs prouvant la bonne santé de la ligue. Une attention particulière de gestion sera 
apportée sur l’exercice suivant afin de retrouver un résultat positif. 

POINT 4. Rapport du commissaire aux comptes 

Nicolas BONHOURE, commissaire aux comptes, présente son rapport relatif aux comptes 
annuels, transmis aux membres de l’AG. Il certifie que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de l’association à la fin de cet exercice. (Voir annexe rapport du commissaire aux comptes) 

Il félicite pour le travail mené et la bonne gestion de la ligue. 

POINT 5. VOTE d’approbation valant quitus de gestion au conseil 
d’administration de la ligue : rapports, rapport de gestion et comptes 
de l’exercice  précédent 

Jean-Louis DUVERGEY invite l’assemblée générale à se prononcer par un vote d’approbation. 

➔ L’assemblée générale donne quitus au conseil d’administration à la majorité des 
membres présents (1175 voix). 

Une ABSTENTION : MASSON Thierry (32 voix) 

POINT 6. Affectation du résultat 

Dominique PARAMANOFF propose d’affecter le résultat déficitaire annuel aux fonds propres de 
l’association.  

➔ L’assemblée approuve l’affectation du résultat à l’unanimité des membres présents. 

POINT 7. Présentation et approbation des budgets : révisé du budget 
2026 et prévisionnel 2027, dont cotisation club régionale  

Le révisé du budget 2026, le budget prévisionnel 2027 et la cotisation club régionale sont 
présentés par Dominique PARAMANOFF. (Voir annexe budgets révisé et prévisionnel) 

La cotisation club régionale est composée d’une part fixe de 70€ par club et une part variable de 
0,30€ par licencié. 

➔ L’assemblée adopte les budgets révisé et prévisionnel et la cotisation club à l’unanimité 
des membres présents. 
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Ouverture de 
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

1. VOTE des modifications statutaires (voir annexes). 
➔ L’assemblée approuve les modifications statutaires à l’unanimité des membres 

présents. 

Reprise de l’assemblée générale ordinaire 

 

POINT 8. VOTE des modifications du Règlement Intérieur de la ligue  

➔ L’assemblée approuve les modifications du règlement intérieur à l’unanimité des 
membres présents (voir annexes). 

POINT 9. VOTE Accompagnement compétitions benjamin  

MISE AU VOTE – Compétitions benjamin 

Souhaitez-vous maintenir l’intervention des accompagnants durant le combat ? 

Proposition 1 : OUI – pause à la mi-temps (15 secondes) 

Proposition 2 : NON – interdiction durant le combat 

RESULTAT :  

Proposition 1 : 6 membres soit 460 voix 

Proposition 2 : 15 membres soit 747 voix 

➔ L’assemblée approuve l’interdiction de coaching lors des compétitions benjamins à la 
majorité des membres présents. 

POINT 10. Autres questions portées à l’ordre du jour  

Aucune question n’a été portée à l’ordre du jour. 

POINT 11. Informations fédérales 

Sylvain LIMOUZIN, DTN adjoint France Judo, donne des explications au sujet du chantier de la 
digitalisation de la fédération et des échéances à venir. 

Toutes les informations fédérales sont disponibles sur le site internet de la Fédération ainsi que 
dans les espaces Extranet des clubs et comités.  

POINT 12. Questions diverses 

Aucune question supplémentaire n’est exprimée. 
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Jean-Louis DUVERGEY lève la séance et clôture l’assemblée générale de la ligue Grand Est de 
judo à 17h00. 

 

Jean-Louis DUVERGEY 
Président de la ligue Grand Est de Judo 

 

Frantz RALITE 
Secrétaire de la ligue Grand Est de Judo 




